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Avis rectificatif

Attention : les informations contenues dans l'extrait PDF peuvent dans certains cas ne pas présenter le texte 
intégral de l'annonce. Les extraits PDF des annonces du BOAMP ne constituent pas le format officiel, pour 
consulter le texte intégral au format officiel du présent avis, cliquez sur https://www.boamp.fr/pages/avis/?
q=idweb:24-138826

Département(s) de publication : 976
 Annonce n° 24-138826

Services

Section 1 - Reference de l'avis initial

 Annonce n° 24-134246

Section 2 - Identification de l'acheteur

Les Eaux de Mayotte (976)Nom complet de l'acheteur : 
SIRETType de Numéro national d'indentification : 

20009346600015N° National d'identification : 
MamoudzouVille : 

97600Code postal : 
 NonGroupement de commandes :

976Département(s) de publication : 

Section 3 - Identification du marché

REALISATION DE L’ETUDE DE DANGER DU BARRAGE DE COMBANIIntitulé du marché : 
90711100Code CPV principal - Descripteur principal : 

ServicesType de marché : 
La réalisation de l'étude de dangers du barrage de Combani après Description succincte du marché : 

la réalisation du plusieurs travaux au sein de son périmètre. En effet, à la suite de la crise sècheresse 
2016-2017, connue sur le département de Mayotte, un certain nombre de travaux d'urgence ont été 
engagé pour augmenter les ressources en eau potable, notamment la rehausse du barrage de 
Combani, afin de permettre une augmentation du volume d'eau stocké pour la production d'eau 
potable. En parallèle de ces travaux, le LEMA porte la réalisation des dossiers règlementaires associés à 
ces travaux, afin d'obtenir l'Autorisation par l'autorité compétente (DEAL).

Section 4 - Informations rectificatives

La date de clôture de la consultation est reportée au 10 janvier 2025 à 12h00.

11/12/2024Date d'envoi du présent avis à la publication : 

https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-138826
https://www.boamp.fr/pages/avis/?q=idweb:24-138826
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